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Un pour tous ceux qui aiment Paternina.
Paternina Banda
Azul Crianza

2007, DOCa Rioja,
Espagne, 75 cl

Robe pourpre. Nez évoquant la compote avec
une légère note épicée. Bouche moyennement
corsée, épicée, fruitée et bien structurée. Vin
idéal pour accompagner un repas.

Viande blanche, viande rouge

Tempranillo,
garnacha tinta

4–9 ans

également disponible sur
www.denner-wineshop.ch

25%
de rabais

Paternina Conde
de los Andes
Gran Reserva

2004, DOCa Rioja,
Espagne, 75 cl

Robe pourpre profond. Nez d’épicéa, de
champignons séchés et de raisins secs.
Prélude plein et moelleux avec des tanins
ronds. Finale persistante.

Viande rouge, fromage épicé et mûr

Tempranillo, graciano,
mazuelo

6–12 ans

également disponible sur
www.denner-wineshop.ch

Actions valables dans les succursales du 27 juin au 8 juillet 2012. Jusqu’à épuisement des stocks. Abonnez-vous maintenant: www.denner-wineshop.ch/newsletter

Paternina Banda
Roja Reserva

2006, DOCa Rioja,
Espagne, 75 cl

Robe pourpre avec des notes mûres.
Bouquet et bouche évoquant les champignons
séchés, les fruits secs et la compote.
Structure équilibrée et finale persistante.

Viande blanche, viande rouge, pâtes

Tempranillo, garnacha
tinta, mazuelo

5–10 ans

également disponible sur
www.denner-wineshop.ch

au lieu de 7.95
5.955.95 11.9511.95

au lieu de 15.95
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Argent
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25%
de rabais

25%
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Elena Strozzi,
coordinatrice romande de
l’Initiative des Alpes, réagit
à la décision de percer un
deuxième tube au Gothard

En 1994, le peuple suisse acceptait
l’Initiative des Alpes et la limitation
des camions. Moins de vingt ans
plus tard, Doris Leuthard menace
cette décision en proposant le per-
cement d’un deuxième tube au
Gothard. C’est ce que pense le co-
mité toujours actif de l’Initiative
des Alpes. Interview avec Elena
Strozzi, la responsable romande.

Allez-vous lancer
un référendum?
Si nécessaire. Le comité de l’Initia-
tive des Alpes est clairement con-
tre le deuxième tube. Ce n’est pas
la bonne solution pour l’assainis-
sement du tunnel routier. D’autres
pistes existent, notamment avec
des trains navettes.

Le deuxième tube va-t-il
à l’encontre de la volonté
populaire?
Evidemment! Le peuple a non seu-
lement accepté l’Initiative des Al-
pes en 1994, qui interdit l’augmen-
tation du trafic. Mais il a également
refusé en 2004 l’initiative Avanti,
qui prévoyait un deuxième tube
au Gothard.

Doris Leuthard affirme le
contraire en promettant une
loi qui imposera l’utilisation
d’une seule voie par tube…
Une loi, ça ne suffit pas: elle peut
être changée. Il faudrait vraiment
être bête pour dépenser des mil-
liards et n’utiliser à la fin que deux
voies à la place de quatre. On peut
déjà imaginer la pression. Et on le
voit bien entre Lausanne et Ge-
nève, l’utilisation de la voie d’arrêt
d’urgence est possible.

Reste que deux voies
dans un seul tube, c’est plus
dangereux qu’une seule voie
dans deux tubes. Il sera
difficile de contrer l’argument
sécuritaire de Doris
Leuthard…
Le Bureau de prévention des acci-
dents a publié un rapport en par-

lant d’une diminution des victimes
de la route. Mais évidemment, si
les quatre voies sont ouvertes, et
nous pensons que ce sera le cas,
cette théorie ne sera plus valable.
Le trafic augmentera et avec lui le
nombre d’accidents.

Avez-vous l’impression que
Doris Leuthard est en train de
détruire les efforts fournis par
l’Initiative des Alpes depuis
de longues années?
Je dirais surtout que nous sommes
en train de rater une occasion uni-
que. En optant pour une solution
sans deuxième tube, la Suisse
aurait pu donner un signal impor-
tant en faveur du transfert de la
route au rail. Mais tous les efforts

ne sont pas détruits: plusieurs me-
sures ont déjà stabilisé le nombre
de camions. Mais il reste à faire. Je
vous rappelle que la loi d’applica-
tion prévoit 650 000 camions sur
l’axe alpin, dont 500 000 par le
Gothard dès 2019, soit trois ans
après l’ouverture du tunnel ferro-
viaire de base. Aujourd’hui, nous
sommes à 1,2 million de camions
par année, dont 900 000 au Got-
hard. Il est absurde de décider de
creuser un deuxième tube avant
de voir les effets du tunnel ferro-
viaire. Ce tunnel a coûté cher, utili-
sons-le!

Vous pourriez avoir une aide
romande contre ce deuxième
tube. Qu’en pensez-vous?
Ça nous réjouit, car la Suisse ro-
mande aura un rôle important à
jouer au parlement. Mais dom-
mage que certains se battent pour
obtenir un financement de projets
routiers en Suisse romande.
Comme Tessinoise, je connais bien
la situation catastrophique de la
pollution due au trafic, je con-
seillerais donc aux Romands de
demander des transports plus du-
rables, comme le train.
Fabian Muhieddine

«Le tunnel ferroviaire a
coûté cher, utilisons-le!»

Elena Strozzi,
responsable
de projets
politiques
à l’Initiative
des Alpes

que les professionnels de la méde-
cine de reproduction jugeaient
tout bonnement inapplicable.
Ainsi, ce ne seront plus trois mais
huit embryons qui pourront faire
l’objet d’un test. Berne estime que
ce nombre est suffisant pour per-
mettre de déboucher sur une
grossesse.

«Trop restrictif»
Médecin-chef de l’unité de méde-
cine de reproduction du CHUV,
Dorothea Wunder ne cache pas sa
déception. «La limitation à huit
embryons ne repose sur aucune
base scientifique et va entraîner
une perte de qualité, une perte
d’argent et une souffrance pour
des femmes qui sont déjà dans un
parcours difficile.» Même décep-
tion en ce qui concerne l’interdic-
tion des bébés médicaments. «Bien
sûr qu’on ne doit pas instrumenta-

liser le bébé, mais je vois en consul-
tation des parents d’enfant malade
qui en veulent un deuxième, et pas
seulement pour sauver le premier.
On peut faire les deux!» estime la
spécialiste, qui reste persuadée
que le parlement corrigera un pro-
jet de loi qu’elle juge pour l’heure
beaucoup trop restrictif.

La médecine de reproduction
reste un sujet très émotionnel et
qui divise profondément les par-
tis. Dans un discours mémorable
au Conseil national, le Vert Luc
Recordon, lui-même atteint d’un
handicap congénital, avait plaidé
en faveur du DPI. Il s’estime au-
jourd’hui satisfait. «C’est un projet
équilibré et prudent.» Mais qui
n’avance pas vite. La loi ne sera
transmise au parlement qu’en
2013 et nécessitera de toute façon
une modification de la Constitu-
tion – et donc un vote du peuple.

200 affections pourraient être dé-
tectées par cet examen – comme la
mucoviscidose ou l’amyotrophie
spinale –, mais c’est au parlement
qu’il reviendra de fixer la liste des
maladies ouvrant le droit à un DPI.

S’il est manifestement sur la ré-
serve, le Conseil fédéral a toute-
fois remanié et élargi le premier
projet de loi, présenté en 2009,

La loi sera stricte.
Seuls les couples
porteurs
d’une maladie
héréditaire grave
pourront recourir
au DPI

Judith Mayencourt

Les ministres de la Santé passent,
mais les réticences à l’égard du
diagnostic préimplantatoire (DPI)
demeurent vives au sein du
Conseil fédéral. La future loi révi-
sée sur la procréation assistée sera
sans doute l’une des plus sévères
d’Europe. Ce n’est pas un feu vert
mais tout au plus un feu orange
que le gouvernement donne à
l’utilisation de cette technologie
connue depuis une vingtaine d’an-
nées déjà, mais qui est interdite en
Suisse.

Seuls les couples porteurs
d’une maladie héréditaire grave et
qui ne peut pas être dépistée
autrement pourront y avoir re-
cours. «La loi telle que nous la pré-
voyons ne concernera pas plus de
100 cas par année», estime le mi-
nistre de la Santé, Alain Berset.
Pas question donc d’admettre
l’utilisation du DPI au titre des mé-
thodes de dépistage des anomalies
génétiques comme la trisomie 21.
Et encore moins pour permettre
aux parents de mettre au monde
un bébé médicament, c’est-à-dire
un enfant sain qui puisse donner
des tissus ou des cellules à son
frère ou sa sœur malade.

«Ethiquement sensible»
«Le sujet est éthiquement sensi-
ble. Il s’agit de ne pas ouvrir la
porte à des cas qui pourraient dé-
boucher sur une politique eugéni-
que», avertit Alain Berset. Reste à
préciser ce qu’on entend par ma-
ladie héréditaire grave. Quelque

Santé

Petit pas vers le diagnostic
préimplantatoire

Le Conseil fédéral accepte le principe du diagnostic préimplantatoire, tout en restant très prudent.
La nouvelle loi «ne concernera pas plus de 100 cas par année», selon Alain Berset. KEYSTONE

«Il s’agitdenepas
ouvrir laporteàdes
casquipourraient
déboucher
surunepolitique
eugénique»
Alain Berset,
ministre de la Santé


